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SCI Michel THOMAS

De: Clara BUONOMO <c.buonomo@cartesia-avocats.fr>

Envoyé: mardi 31 mai 2022 17:40

À: SCI Michel THOMAS

Cc: 'Eric THOMAS'

Objet: RE: SCI Michel THOMAS : disponibilités AGE AGOA - 3ème convocation

Monsieur,  

 

Faisant suite à notre entretien téléphonique de ce jour, je vous confirme par la présente avoir transmis l’ensemble 

des éléments à Monsieur Didier Thibaut.  

 

Je lui ai également proposé la date du 23 juin 2022 à 10h, en précisant qu’à défaut d’un retour de sa part et compte 

tenu des contraintes respectives de chacun nous maintiendrons cette date.  

 

J’ai également précisé que le délais de convocation étant de 15 jours les courriers partiraient le 7 juin prochain au 

plus tard.  

 

Je ne manquerai pas de revenir vers vous dés que j’aurai un retour de sa part, si retour il y a.  

.  

Vous en souhaitant bonne réception,  

 

Bien à vous,  

 

 

Clara BUONOMO 

Avocat Associé 
 
CARTESIA Avocats  
Immeuble Bruyère 2000 - Bât. 1 
650 rue Henri Becquerel 
34000 Montpellier – France 
c.buonomo@cartesia-avocats.fr 
Tél. : 06 83 59 16 13 

 

 

De : SCI Michel THOMAS <scimt@sfr.fr>  

Envoyé : mardi 31 mai 2022 14:50 

À : Clara BUONOMO <c.buonomo@cartesia-avocats.fr> 

Cc : 'Eric THOMAS' <eric.thomas78000@gmail.com> 

Objet : SCI Michel THOMAS : disponibilités AGE AGOA - 3ème convocation 

 

Chère Maître, 

 

Je vous propose de retenir la date du 23 juin 2022 à 10h en vos locaux pour la tenue de l’AGOA et AGE de notre SCI. 

 

Je me suis assuré de la disponibilité de M. Eric THOMAS. 

 

Pour mémoire, il convient de mentionner une 3ème résolution dans la rédaction de la convocation à l’AGOA (rapport 

spécial) afin de satisfaire la demande de M. Didier THOMAS pour soumettre aux votes l’approbation du rapport 

spécial qui spécifie l’absence de convention. 

 

Sans anticiper sur les disponibilités que M. Didier THOMAS souhaite nous communiquer, je vous informe que je suis 

indisponible les 13 14 17 /06/2022. 
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J’ai bien noté que votre charge de travail ne permet pas d’envisager de retenir la semaine 26 (20 au 26/06/20222) 

pour la tenue de nos assemblées et je partage cette même contrainte. 

 

Bien à vous  

 

Th. THOMAS 

 


